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Dossier environnement

1. Introduction
L'ASBL de la Nocturne de l'ULB a été créée en 2003 dans le but de produire annuèlement un évènement organisé par et pour les étudiants. Le 30 septembre 2011 se déroulera la 7ème édition de la Nocturne au Campus du Solbosh de l'ULB. 
Plus que jamais, en cette année 2011, les organisateurs ont décidé d'accorder davantage d'importance au problème majeur de  l'environnement en tentant de lui accorder une connotation d’ « évènement vert ».
Pour se faire, l'ASBL de la Nocturne de l'ULB a nommé un responsable environnement qui se verra attribuer un rôle central dans la réalisation d’un évènement vert.
Le responsable privilégiera deux approches distinctes pour parvenir à cet objectif.
D'une part, il tentera que l'évènement lui-même puisse adopter un comportement soucieux de l'environnement (2.1) en s'adaptant aux nouvelles technologies pour réduire sa consommation d'énergie (2.1.1), en proposant un marketing écologique (2.1.2), et en adoptant des moyens de transport faciles d’utilisation et en vue d’un intérêt collectif (2.1.3).
D'autre part, le responsable tentera d'inciter les visiteurs à adopter, par des moyens mis en œuvre par l'ASBL, à ce que chaque visiteur puisse adopter une attitude respectueuse de l'environnement qui l'entoure. (2.2)
2. Un évènement vert

2.1.  Moyens mis en œuvre par l’ASBL pour le respect de l’environnement

2.1.1.  Economie d’énergie

La consommation d’énergie ne fait que croître au fil des années, ce qui peut entraîner des conséquences néfastes pour l’environnement. En effet, la production et la consommation d’énergie entraînent, des gaz à effets de serre qui provoquent un réchauffement climatique mettant  en péril l’écosystème. 
Dans la matière de l’énergie, il existe une solution qui permet de consommer moins d’énergie (5 à 6 fois moins), de diminuer les gaz polluants et qui durent plus longtemps (jusqu’à 30 fois plus longtemps). Cette alternative est la lampe LED. Techniquement, cette lampe fonctionne grâce à des composantes électroniques dont leur fonction est d’éclairer. Néanmoins, elle présente un désavantage : son prix. Cependant, des associations ainsi que des services publics permettent de louer ces lampes et d’ainsi de contourner le problème du prix.
2.1.2.  Moyens de communication

Ce qui peut faire le succès d’un évènement c’est certainement sa promo. Fort heureusement, internet a pris une place importante dans la promotion d’un évènement, permettant dès lors de réduire l’impression de flyers. Toutefois, il ne faut pas négliger une promotion de terrain permettant de ramener de nombreux visiteurs à la Nocturne.

Bien qu’on ne puisse pas éviter un nombre important d’impressions, il est cependant possible d’opter pour un marketing écologique en imprimant des flyers en papier recyclé afin de réduire considérablement notre empreinte écologique.
2.1.3.  Restauration

L’impact environnemental d’un évènement se base essentiellement sur trois facteurs qui sont le transport, la propreté et la restauration. Deux moyens sont à notre disposition pour réduire l’impact environnemental d’un évènement. 

Il est directement possible d’imposer aux restaurateurs une charte qui les obligera à respecter des normes que l’ASBL aura mises sur pieds pour que ces derniers réduisent leur impact environnemental sur les lieux de l’évènement. Ensuite, il est indirectement possible de réduire l’émission de CO2 et de privilégier l’emploi de proximité en privilégiant des produits locaux et de saison afin de limiter les trajets pour leur acheminement et les méthodes de cultures nocives pour la santé et l'environnement.

2.2.  Moyens mis en œuvre par l’ASBL pour inciter les visiteurs au respect de l’environnement

2.2.1.  Transport

a) Noctis de la STIB
Comme mentionnée ci-dessus, une des problématiques importantes sur un festival est celle du transport. C’est à l’ASBL de trouver des moyens de transport faciles d’utilisation et d’accès pour réduire au maximum l’émission de CO2. Elle a donc collaboré avec la STIB pour que toutes ces conditions soient remplies.
b) Covoiturage

Concomitamment, une ASBL sera sur place pour organiser entre les festivaliers un service de covoiturage. 

c) Zone vélo

Une large zone de parking vélo sera mise à dispositions des festivaliers afin qu’ils puissent se rendre à la Nocturne en bicyclette.
2.2.2.  Système de caution de gobelet

Ce système de caution de gobelet est, pour 2 raisons, inévitable quand on organise un évènement qui se veut respectueux de l’environnement. Tout d’abord, ce système permet d’assurer une propreté  effective des lieux. Ensuite, les gobelets sont réutilisables et permettent donc de ne pas gaspiller. 

Un système classique sera donc mis en œuvre pour que les gobelets soient délivrés en échange d'une caution qui pourra être récupérée avant le départ des festivaliers 
2.2.3.  Le tri des déchets
Des poubelles permettant le tri seront dispatchées dans tout le campus du Solbosh. Elles seront différenciées de manière claire et précise selon le type de déchet, empêchant toute confusion.

2.3.  Effectivité
Toutes les personnes travaillant pour l’évènement recevront des consignes claires afin de diffuser aux festivaliers les consignes à respecter afin que chaque action puisse s’observer de manière concrète. De plus, il sera affiché lors de l’évènement, toutes les actions entreprises par la Nocturne pour que chaque festivalier soit informé et qu’ils puisse ne pas se sentir seul dans sa démarche responsable et respectueuse de l’environnement.
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